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Pensez à noter vos   "index au 1er juin"  et, pour les préleveurs en eau superficielle, à les transmettre au 

service police de l’eau ddt-index-irrigation@charente.gouv.fr avant le 7 juin (même en l’absence de 

consommation), et/ou à votre OUGC. 
 

 

  Les Plans Annuels de Répartition (PAR) pour la campagne 2023 sont consultables sur le site de la Préfecture. 

 

 

Arrêté de manœuvre de vannes 

"Le remplissage par prélèvement, pompage, forage, prise d'eau par dérivation ou alimentation gravitaire des 

retenues collinaires et plans d'eau à usage d'irrigation ou de loisirs, est interdit depuis le 1 juin 2023 sur 

l'ensemble du département de la Charente (cours d'eau et nappes d'accompagnement ; réserves de substitution 

non concernées car gérée par Arrêté spécifique). Les vannes, empellements et tous types de prise d’eau (…) sont 

positionnés de telle sorte que la totalité du volume entrant est affectée au cours d’eau". 
 

 

 

 

 
       

 Les températures supérieures aux normales, souvent associées à un vent persistant, n’ont pas été très favorables à la fin 

de cycle des CÉRÉALES, qui présentaient un bon potentiel.  
 

Le recours à l’irrigation a pu être pertinent dans de nombreuses situations, notamment pour permettre un bon remplissage 

du grain, et limiter les effets de l’échaudage.  
 
 

 

 

 Exemples de suivi de sondes tensiomètriques (blé dur), et de bilan hydrique (blé tendre) au 5 juin : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voir aussi Irrig’info n°2. 

 

 

 

 

  Irrigation des céréales à paille et maïs  

Ce bulletin vous est offert par la Chambre 
d’Agriculture de la Charente avec la 
participation financière de : 

BILAN HYDRIQUE simplifié : 2 irrigations de 25 mm dans cet exemple. 
 

IRRIG’INFO 

N°3 – 7 juin 2023 
 

  CAMPAGNE D’IRRIGATION 2023 :  
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mailto:ddt-index-irrigation@charente.gouv.fr
https://www.charente.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-de-l-eau/Gestion-etiage-et-irrigation/Organismes-Uniques-de-Gestion-Collective-OUGC
https://www.charente.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-de-l-eau/Gestion-etiage-et-irrigation/Gestion-conjoncturelle-de-la-ressource-en-eau/Manoeuvre-des-vannes-Remplissage-des-retenues-ou-plans-d-eau
https://charente.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/096_Inst-Charente/Documents/PRODUIRE/GRANDES_CULTURES/IRRIGATION/2023/Irrig_Info_2_-_10_mai_2023.pdf
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      ►…ET EN 2040 OU 2070 ? Quelle évolution pour les Températures max journ. > 25°C en [mai + juin] ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les situations sont contrastées pour le MAÏS en fonction des dates de semis et des précipitations, qui ont été hétérogènes ; 

malgré les ETP actuelles (> 5 mm/j.), les besoins restent encore modestes pour les parcelles n’ayant pas encore atteint 8 -10 

feuilles, mais vont s’accélérer rapidement pour les autres. 

Notre réseau de sondes maïs (accessible via l’Irrig’info à partir de fin juin) indique globalement une situation de confort pour les 

semis autour du 20 avril en sols moyens : l’eau est présente dans le sol …encore faut-il que les racines se développent pour y 

accéder.       

 
        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 BASSIN TAUX DE 

REMPLISSAGE 

MAS CHABAN    (AU 7/06) Charente amont 100 % 

LAVAUD         (AU 7/06) Charente amont 87 % 

MIALLET       (AU 01/06) Dronne amont 98 % 

 
 

► SEUIL "VIGILANCE" ?  
 

Les Arrêtés-cadres interdépartementaux définissant les mesures de limitation des usages ont réintroduit en 2023 le seuil 

"VIGILANCE" (mis en place il y a quelques années en Charente avant d’être abandonné…puis réintroduit aujourd’hui donc) qui 

intervient en amont des seuils de restrictions habituels : 
 

 

 

 

 

 
Il n’implique pas de restriction, mais, pour l’usage agricole, il peut par exemple amener les OUGC à mettre en place une information 

spécifique et/ou des mesures de limitations anticipatives. 
 

 
Ce bulletin vous est offert par la Chambre 
d’Agriculture de la Charente avec la 
participation financière de : 

Lecture : 
 

Pour la période 

2021-2050 : 
 

- 1 année sur 2 (médiane), les mois de 

mai et juin totaliseront plus de 22 jours 

avec des T°C maxi > 25°C. 

 

- 1 année sur 5 (4e quintile), les mois de 

mai et juin totaliseront plus de 29 jours 

avec des T°C maxi > 25°C  

 

- 1 année sur 5 (1e quintile), les mois de 

mai et juin totaliseront moins de 9 jours 

avec des T°C maxi > 25°C. 
 

 

Evolution projetée du nombre de jours avec des 

T°C max journalières > 25°C en mai + juin 

Voir aussi Irrig’info n°2: RESILIENCE - AUGMENTER LA 

RESERVE UTILE DE MON SOL ? 
 

Maïs : comment adapter 
l'irrigation en cas de 

ressources en eau limitées ? 

1
er
 quintile 

Réserve en eau du sol : 
« augmenter la matière 
organique, c’est bien, 
éviter le tassement, 

c’est mieux » 

 

► BARRAGES 

: 
 

  Etat de la ressource et restrictions de prélèvements :  

  

4
e
  quintile 

Meteo France :  

les tendances à 3 mois (juin à août) 
 

"Aucun scénario privilégié ne se dégage sur les 

3 prochains mois sur la France ni en termes de 

circulation générale, ni pour les précipitations.  
 

Pour ce qui est des températures, le scénario 

le plus probable est celui d’un trimestre plus 

chaud que la normale avec toutefois un signal 

moins affirmé que pour l’été 2022". 

Médiane 

https://www.charente.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-de-l-eau/Gestion-etiage-et-irrigation/Gestion-conjoncturelle-de-la-ressource-en-eau/Arretes-cadre-Secheresse
https://charente.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/096_Inst-Charente/Documents/PRODUIRE/GRANDES_CULTURES/IRRIGATION/2023/Irrig_Info_2_-_10_mai_2023.pdf
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/mais-comment-adapter-lirrigation-en-cas-de-ressources-en-eau-limitees
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/mais-comment-adapter-lirrigation-en-cas-de-ressources-en-eau-limitees
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/mais-comment-adapter-lirrigation-en-cas-de-ressources-en-eau-limitees
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reserve-en-eau-du-sol-augmenter-la-matiere-organique-cest-bien-eviter-le-tassement
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reserve-en-eau-du-sol-augmenter-la-matiere-organique-cest-bien-eviter-le-tassement
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reserve-en-eau-du-sol-augmenter-la-matiere-organique-cest-bien-eviter-le-tassement
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reserve-en-eau-du-sol-augmenter-la-matiere-organique-cest-bien-eviter-le-tassement
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reserve-en-eau-du-sol-augmenter-la-matiere-organique-cest-bien-eviter-le-tassement
https://meteofrance.fr/actualite/publications/les-tendances-climatiques-trois-mois
https://meteofrance.fr/actualite/publications/les-tendances-climatiques-trois-mois
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► INDICATEURS ET MESURES DE GESTION : 

 

 

 

 

 

Ce bulletin vous est offert par la Chambre 
d’Agriculture de la Charente avec la 
participation financière de : 
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-1,88 m -2.00 m -2.30 m -2.40 m
et et et

Moulin de Gouge 283 l/s 150 l/s 125 l/s 100 l/s 70 l/s

Piézo Fraigne m (prise en compte du modèle de gestion expérimental)

          462   l/s 400 l/s
320 l/s                  

(3j/7)

170 l/s                    

(5j/7)
110 l/s

NC l/s -
25 l/s                    

(5j/7)
5 l/s

10,75 m
3
/s 3.2 m3/s  2.6 m3/s      2.3 m3/s
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3
/s 0.62 m3/s  0.37 m3/s                  0.25 m3/s
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/s 13.1 m3/s            13 m3/s                   10 m3/s
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3
/s 1.7 m3/s             1.5 m3/s                    0.82 m3/s
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500 l/s 300 l/s

5 m3/s

1 412

47,59m au 15/08

soit 46m le 30/09
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Nappe de la BONNARDELIERE                        

(Piezo Bonnardelière)

BIEF (Piézo de Bellicou)

CHARENTE AVAL MOYENNE(Pont de 

Beillant) au 22/08

NOUERE (Piézo de Lunesse) -1,13

-11,23

563

9,60

PERUSE (Piézo Les Jarriges)

CHARENTE AMONT 

 (Cote de Vindelle) 

 BANDIAT  (Saint Martial de Valette )

KARST, TOUVRE

(Piézo La Rochefoucauld)

SUD ANGOUMOIS (Charraud - V.et Giget)

BONNIEURE (Villebette - St Ciers/B)

m
3
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m
3
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1 238
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67 l/s80 l/s
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100 l/s l/s

l/s

4,5 m3/s

-11,20 m

m 

m -14,50 m

20 m3/s

(Sources: DREAL NA, SPC17, ORE, SP24, DDT16)

INDICATEURS

au 6 juin

2023
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AUGE (Piézo de Montigné)

ARGENCE (Piézo de Vouillac)

ARGENTOR-IZONNE (Poursac) 
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Piézo d'Aigre
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-1.44 m
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13 m3/s                         
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VOULTRON (La Chaussade) 

3,18

LIZONNE (Le Marchais St Séverin)

 POUSSONNE PALAIS LARY -

(Moulin de brioleau)    

-20,38ANTENNE-SOLOIRE (Piézo de Ballans)

SEUGNE (Lijardière)

CLAIN (Voulon Petit Allier)

DRONNE (Coutras) au 21/08

VIENNE(Lussac) 

-l/s

-24.5 m                      

75 l/s

l/s
260 l/s

(5j/7)

320 l/s

(2j/7)

-22.5 m       

m
3
/s 1.5 m3/s     

m 

0.75 m3/s                    

Seuil d'Alerte renforcée :

Seuil de coupure :

Seuil d'Alerte :

m

m

0.525 m3/s

37 l/s

- 21,7 m

2,9 m3/s

63,22

SON-SONNETTE (St Front) 

m 

8 m3/s

500 l/s

10 m3/s

l/sTARDOIRE (Montbron)

509

AUZONNE (Nabinaud) - 

190 l/s

-25 m

HORS ALERTE
HORS ALERTE

- VIGILANCE -

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

12%

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

HORS ALERTE

- VIGILANCE -

Interdiction 5 j/7:

lun. merc. vend.sam. 

dim.

HORS ALERTE

HORS ALERTE

10%

HORS ALERTE

10%

VOLUME LIBRE

10%

7%

VOLUME LIBRE

10%

7% 7%

8%

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

12%

VOLUME LIBRE

110 l/s

400 l/s 240 l/s 130 l/s

-19 m

190 l/s

50 l/s

-15.00 m

600 l/s

-1,10 m

17 m3/s      

-11.50 m

SEUILS ÉTÉ  

8%

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

VOLUME LIBRE

HORS ALERTE

VOLUME LIBRE

HORS ALERTE

HORS ALERTE

Interdiction 5j/7:

lun.merc.vend.sam. 

dim.

HORS ALERTE

VOLUME LIBRE

HORS ALERTE

10%

VOLUME LIBRE

JUIN

RESTRICTIONS OU 

MESURES DE GESTION

Vigilance :

HORS ALERTE

10%

HORS ALERTE

NC 


